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L.E CHARIVARI CANADIEN,

Paraitra le vendredi de chaque
zsenaine.

PRIX D'ABONNEMIENT.

PoUR LA VILLE ET LA caPAOxia,
Un an, ................... S 2.00

Six m ois,......................... ............ 1.00
Chaquli e n iméro.... .... ................. G so s

Oi nic pet r,bor polur moinq de six
mnis, paitles invairiabtlemnent dce.

T'iule ettres, correspondance. etc., doi-
vent être adressées rnaco, h

A. GUERARD, Imprimeur,
No. 19q, rie St. Josepi, St. Ltoch[, Qiîhec.

VENDREDI, 4 SEPTMBIE1868.

L'oeuvre des cizeaux de Bernar-
din Flagiare.

LA CONFEDERATION.
.Nininim ne crede coloris :
il ne faut jamais juger le bois
par l'écorce.

( Suite ]
Mais avec cete po!itique nesquine,

nous avons eu nos hontes, comme autre-
fo ilouis a violns nos gloires nationales.
Sous l'empire de ces influences néfastem,
les plus ardents champio's des droits du
peuple sont devenus les plus dociles, les
plus soumis, les pl us abjects supports de
l'autiorité-.

Ce sont eux qui, trahissant leurs profes-
nions antérieures, désertant le drapean.que
leurs comptnîjriotes leur avaient confiés ont
troqué pour des honneurs et des salaires
infimes le dépôt sacré des libertés .popu-
laires qu'ils avaient élé chargés de dé-
fenudrc.

Ln but de lord Durhan était l'anglii-
cation du Bas-Canada. Quelqu'un en dou-
te-t.il, voici ses propres expressions

" Jainais la population anglaise ne
< soiflrira d'être gouvernée pai une chan-
" bre d'Assenblée oi les canadiens fran-
' çais auront, ou même beront près d'a.

" voir la majorité. Le Bas-Canada doit
<'être anglais quand même il devrait ces-
" ser d'être britariiniqtîc." Si dès la conqué-
" te, on avait adopté la sage politique
"(langlifier la province et qa'on y eet.

1 persévéré, les français an.raient été bien-
tôt noyés, etc. Je n'entretiens aucun

" doute sur le caractéra national que l'd
" doit donner au Bas-Canada ; ce doit-être

celui de l'empire, celui dle la majorité,,,
dit la population de l'Amérige britan-
nique, celui de eete grande race qui

" doit avant longtemps prédoîminer surloît
" le continent américain, et l'avenir, le
e premier et permanrnt objet du gouver-
< nement atglais, doit âtre d'établir en
" cette province une popumlation anglaise
" avec la langue et les lois anglaises, et

î le n'en nonfier le gouvernemnt gn'à
l «ne législature déci'ément anglaise.".

Mais je répète que l'or devrait ltut
d de suite commencer à changer le ca-
ratère de la province et cotntinîe i agir

" dans ce but avec fermeté, quoique ae,
Sprudence ; qie quelque mode que ',îu

Sadopte pour gouîvernier le Bas-Canada
le premier objet doit âtre d'en faire un"
province anglaise ; et que dans ce . bot

4 l'ascendant ne doit jamais Ôtre laissé
" en d<'aires mains que celles de la po-

pulation anglaise... ......... e.,r Bas
Canada doit ôtre gouverné maintenant.
comme il doit Pétre ci-après,'par la popt-

lation anglaise.
Rien ne peut-être plus explicite. Ce

que lon réclame pour ces nouveaux venus
qe la conquête a jetés au milieu des. an-
ciens habitants du] pays, ce n'est pias î'é-

*galité, c'est la dimination, c'est la soit.
mission d'un million d'habitants, parlant
la langue de leurs pères, i, ie minorité
insigni,,ante d'une autre origine.

C'est d'enlever a cé million d'habitants
sa langue, ses lois, ses *instit utions, pour
transformer son caractéru national ;. c'est

l'extinction de saýnationalité et de sa ra-
cg que l'on exige.

Voilà dans toute sa franchise la propo-
sion que le haut fonctionnaire impérial:soti-
niettait en 1839. Pour atteindre ce. but,
lord Durhan propose d'abord, l'union- du
Haut et du Bas-Canada elle .nous a été
imposée. Mais le moyen le lius prompt
et le plus certain, c'est 'nion l'égislative
de toutes les provinces anglaises ; on nous
l'a encore imposte.* Voici .coirment il
l'indique : A mo arrivée au Canada, j'in-

clinais fbrtement vers un projet-d'-
" nion fédérale...

" Mais le temps des transitions- gra-
doielles est pas.é pour le 3asiCannda.

'.Je crois que i tranquilité ie : peut. ù1re-
" rétablie qut'en sou met tant cete province
l àa loi rigoureuse d*une -majorité an-

iso et que le seuil gouvernenient eflica-
ce serait celui firmépar une union lé-

Je suis porté à mue demander si ce but
lie serati pas plus sûrement atteint par

' l'union législative île toutes les provin-
a ces... Cette union réglératit décidément
" aussitôt la question des races."

tJe crois cepenilant que les provinces
" auraient le droit île se laindre. si l'ad-
Sministration locale et lit di-tribution des

Sfoid(sI pour objets locale étaient transfà-
< rées des assemblées locale à la légiîan-
e tîre générale, ce qui serait sujet à de

plus groses objections.. xPour prévu-
" nir cela, jo préférerais conserver les
< assemblées provinciales en leur loi
1 pour les uttributions et les pouvoirs de
,' sim ples muniicipnlités.

Apres avoir recommar.dé comme iesu-
ro d'urgence ul'nioi du liaut et du Bas-
Canada, avec pîouvoir de. s'adjoindre les
autres colonies, et que l'un nommât . une
com issioi pour fixer les limites des divi-
sions électorales, le rapport ajouute

" Li imôme commission devrait former
I un plani de gotvernement locail représen-
" té par des corps électifs subordontés i
" la législature généraîle."

Utie union législative de toutes les pro.
vinet's aye les parlements locani stîbor-
donnés à la lêgi'slature générale et n'exer.
çant que-dies pouvoirs mnitip 1îaux tel est
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